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1. Quel est l’enjeu?
Avant la restructuration de 2019, un consistoire pouvait nommer jusqu’à 10 membres laïques
sans fonction particulière. Un synode pouvait aussi accorder le statut de membre des
personnes représentant des organisations laïques qu’il reconnaissait. Ces pouvoirs ont
disparu avec la transition vers la structure des conseils régionaux.

Il est important qu’un conseil régional puisse élire des membres sans fonction particulière
afin que sa composition soit l’expression de sa diversité et qu’il puisse bénéficier des idées et
de la sagesse de tels membres. 
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